Commission nationale des Chefs d’établissement 1er degré
Jean Luc MINGAT, 56 ans, chef d’établissement depuis 15 ans. Il dirige actuellement une école de 10 classes dans le centre de LYON avec une ½ décharge. A la rentrée il fermera malheureusement une classe de maternelle. 
Questions :
1) Comment souhaiteriez-vous qu’évoluent les partenariats avec la DDEC, l’IEN, l’IA, …
Les rencontres en grands groupes par la DDEC me gênent. Un retour à des rencontres par secteur avec un partenariat plus proche du directeur diocésain du terrain, me semble plus intéressant.

J’ai de la peine à me positionner avec mon IEN ; j’ai beau me dire que c’est mon égal, c’est difficile. J’apprécie les deux rencontres annuelles pour être informé, mais je me rends compte qu’il connaît peu le fonctionnement de nos établissements et notre rôle de Chef d’établissement. Une meilleure information des IEN permettrait sûrement une meilleure compréhension.

Pour l’IA, je trouve la relation très éclatée avec une multitude de services. Les relations avec le service de la DEP sont bonnes et amicales. Par contre le changement de style de communication par internet n’est pas évident à gérer. La relation semble s’alourdir à ce niveau. 

2) Quels sont les points à privilégier dans vos relations avec les personnels (OGEC et enseignant) ?
Le personnel enseignant change beaucoup dans mon établissement, ce qui ne permet pas forcément  de maintenir un  projet. La cohésion de l’équipe dans la durée est une nécessité, permettant de souder, d’installer un certain charisme des enseignants  et d’éviter d’entrer dans la routine du fonctionnement. Il faut maintenir un climat chaleureux tout en gardant une certaine distance avec son équipe. Les temps de réunion déjà nombreux permettent de travailler correctement.

Il faut être attentif au personnel OGEC. Je leur fais passer régulièrement les informations concernant la vie de l’école pour les inclure dans l’équipe. Je reconnais que je devrais être plus présent, car ces personnels ont besoin d’attention et de considération.

3) A l’avenir, pressentez-vous des changements dans le rôle de CE comme animateur de la communauté éducative ? Si oui, lesquels ?
Je suis et je serai amené à gérer des conflits, à être négociateur, aussi bien avec les familles, les enfants et les enseignants.
Mon implication sur la gestion financière devient de plus en plus nécessaire.

Au niveau de la pastorale, je sens nettement un désintéressement, une démotivation des familles pour le caractère religieux de mon  établissement. Cela à aussi comme conséquence un durcissement des exigences au niveau de l’animateur en pastorale. Il y a un réel besoin de se renouveler.

4) Quelles compétences et aptitudes devra développer le CE pour une gestion évolutive de son établissement (gestion des moyens et la dynamique de prospective) ? 
Il est nécessaire de s’informer des indicateurs socio-économiques de notre ville, de notre arrondissement pour comprendre l’évolution actuelle et à venir de nos effectifs et ainsi anticiper ou mieux gérer ouvertures et fermetures, envisager les projets de classe passerelle pour les 2 ans par exemple.

Nous avons aussi besoin d’être formés et informés sur la gestion financière de nos établissements.

5) Dans quelle(s) mesure(s) le CE peut-il exercer sa liberté pédagogique prévue par la loi Debré (face aux réformes institutionnelles) ? 
Profiter de cette liberté n’est pas toujours facile.  . Par exemple en expliquant le fonctionnement de l’aide personnalisée, l’IEN nous précise que ce n’est pas une injonction, mais voilà ce qui se passe dans le public. Il faut donc savoir interpréter, moduler les conseils, les propos de l’IEN. La multiplication des partenariats ne doit pas non plus brider notre liberté.  

[image: image1.jpg]



	
	1



